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ARTICLE 52

Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« I A. – L’article L. 752-1-1 du code de commerce est abrogé ; » .

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la dérogation permettant aux implantations prévues dans un 
secteur d’intervention d’une opération de revitalisation de territoire telle que définie au I de l’article 
L. 303-2 du code de la construction et de l’habitation, comprenant un centre-ville identifié par la 
convention de ladite opération, de ne pas être soumises à autorisation d’exploitation commerciale.

L’obligation, pour chaque implantation, de se voir délivrer une autorisation d’exploitation 
commerciale est nécessaire à la lutte contre l’artificialisation des sols et ne peut souffrir de 
dérogation.


